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Publics concernés : employeurs de droit privé ou de droit public ; travailleurs 
indépendants.  
  
Objet : règles de recouvrement et de contrôle des cotisations et contributions sociales.  
  
Entrée en vigueur : les dispositions du présent décret entrent en vigueur le lendemain de 
sa publication, à l’exception de certaines dispositions qui entrent en vigueur le 1er janvier 
2017 .  
  
Notice : le présent décret a pour objet de renforcer les droits et garanties du cotisant dans 
le cadre du contrôle réalisé par les organismes du recouvrement. En particulier, il renforce 
la motivation des décisions des organismes adressées à la personne contrôlée, s’agissant 
notamment de la décision de la commission de recours amiable et la mise en demeure. Il 
rend également opposables les dispositions de la charte du cotisant contrôlé et allonge de 
un à deux mois le délai de saisine de la commission de recours amiable.  
  
Références : le présent décret est pris pour l’application de l’article 19 de la loi n° 
2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016. Les 
dispositions du code de la sécurité sociale modifiées par le présent décret peuvent être 
consultées, dans leur rédaction résultant de cette modification, sur le site Légifrance 
(http://www.legifrance.gouv.fr).   
  
  
Le Premier ministre, 
  
Sur le rapport de la ministre des affaires sociales et de la santé et du ministre des finances 
et des comptes publics, 
  
Vu le code général des impôts ; 
  
Vu le code des relations entre le public et l’administration, notamment son article L. 112-10 
; 
  
Vu le code rural et de la pêche maritime, notamment son article L. 725-3 ; 



  
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 133-6-5, L. 243-7 et L. 652-6 ; 
  
Vu le code du travail ; 
  
Vu le décret n° 2015-243 du 2 mars 2015 relatif à la notification, par voie électronique, aux 
établissements de crédit, aux sociétés de financement et aux organismes gérant des 
régimes de protection sociale de certains actes pris en vue du recouvrement des créances 
de toute nature ; 
  
Vu le décret n° 2015-1421 du 5 novembre 2015 relatif aux exceptions à l’application du 
droit des usagers de saisir l’administration par voie électronique (ministère des affaires 
sociales, de la santé et des droits des femmes) ; 
  
Vu l’avis du conseil central d’administration de la Mutualité sociale agricole en date du 20 
avril 2016 ; 
  
Vu l’avis du conseil d’administration de l’Agence centrale des organismes de sécurité 
sociale en date du 29 avril 2016 ; 
  
Le Conseil d’Etat (section sociale) entendu, 
  
Décrète :  
  
  
Titre Ier : DISPOSITIONS RELATIVES AU RÉGIME GÉNÉRAL ET AUX RÉGIMES DE 
TRAVAILLEURS INDÉPENDANTS NON AGRICOLES  
  
  
Article 1  
  
  
Les dispositions du code de la sécurité sociale sont modifiées conformément aux 
dispositions des articles 2 à 21 du présent décret.  
  
Article 2  
  
  
L’article R. 133-21est remplacé par les dispositions suivantes :   
  
« Art. R. 133-21.-I.-Le contrôle des cotisations et contributions sociales assises sur le 
revenu d’activité tel que défini aux articles L. 131-6 du présent code ainsi qu’aux articles 
du code général des impôts qui le déterminent, dues par les personnes mentionnées à 
l’article L. 133-6 du présent code, ainsi que la vérification des déclarations qu’elles 
transmettent, sont effectués selon les modalités prévues aux articles R. 243-43-3, R. 
243-43-4, R. 243-59, R. 243-59-1, R. 243-59-3, R. 243-59-4 et R. 243-59-5.  
  
« II.-A l’issue de ces opérations, les organismes mentionnés aux articles L. 213-1 et L. 
752-4 transmettent leurs observations ainsi que les réponses du travailleur indépendant à 
la caisse de base du régime social des indépendants dont relève celui-ci. Cette caisse 
assure la mise en recouvrement des sommes dues à l’issue de ces opérations en 
application des dispositions de l’article L. 133-6-4. »  



  
Article 3  
  
  
Le premier alinéa de l’article R. 133-29-3est ainsi modifié :  
  
1° Après les mots : « Les dispositions des articles » sont ajoutés les mots : « L. 243-7-6, L. 
243-7-7, » ;  
  
2° Après la référence : « R. 243-18 » sont supprimés les mots : «, R. 243-19 ».  
  
Article 4  
  
  
Le troisième alinéa de l’article R. 142-1 est supprimé.  
  
Article 5  
  
  
L’article R. 142-4 est ainsi modifié :  
  
1° Le premier alinéa est complété par deux phrases ainsi rédigées :  
  
« Dans le cas d’un redressement effectué en application des articles L. 243-7 et R. 
243-43-3 du présent code ou des articles L. 724-7 et R. 725-4-1 du code rural et de la 
pêche maritime, cette décision détaille, par motif de redressement, les montants qui, le 
cas échéant, sont annulés et ceux dont le cotisant reste redevable au titre de la mise en 
demeure prévue à l’article L. 244-2 du code de la sécurité sociale ou à l’article L. 725-3 du 
code rural et de la pêche maritime. Elle précise les délais et voies de recours. » ;  
  
2° Au deuxième alinéa, les mots : « Toutefois, le » sont remplacés par le mot : « Le ».  
  
Article 6  
  
  
L’article R. 142-18est complété par un alinéa ainsi rédigé :  
  
« La forclusion ne peut être opposée au cotisant ayant introduit une requête contestant 
une décision implicite de rejet d’un organisme effectuant le recouvrement pour le seul 
motif de l’absence de saisine du tribunal contestant la décision explicite de rejet intervenue 
en cours d’instance. »  
  
Article 7  
  
  
Au quatrième alinéa de l’article R. 144-10, après les mots : « le demandeur », sont insérés 
les mots : « ou, en cas d’opposition à contrainte, la partie ».  
  
Article 8  
  
  
Les deux premiers alinéas de l’article R. 242-5sont supprimés.  



  
Article 9  
  
  
L’article R. 242-14 est complété par un alinéa ainsi rédigé :  
  
« V.-En cas de rectification par l’administration fiscale des revenus retenus pour le calcul 
des cotisations et contributions de sécurité sociale, cette dernière en informe les 
organismes compétents qui peuvent procéder à la révision du montant des cotisations 
déterminées en application du I. »  
  
Article 10  
  
  
L’article R. 243-10 est remplacé par lesdispositions suivantes :   
  
« Art. R. 243-10.-L’employeur corrige lors de l’échéance déclarative la plus proche les 
erreurs constatées dans ses déclarations de cotisations et de contributions sociales des 
mois précédents et verse à la même échéance le complément de cotisations et de 
contributions sociales.  
  
« Les sommes versées indûment sont déduites du montant des cotisations et contributions 
à échoir, sauf demande de remboursement.  
  
« Sauf en cas d’omission de salariés dans la déclaration ou d’inexactitudes répétées du 
montant des rémunérations déclarées, les majorations de retard et les pénalités prévues 
aux articles R. 243-16 et R. 243-18 ne sont pas applicables si les conditions suivantes 
sont remplies :  
  
« 1° La déclaration rectifiée et son versement régularisateur sont adressés au plus tard 
lors de la première échéance suivant celle de la déclaration et du versement initial ;  
  
« 2° Ce versement régularisateur est inférieur à 5 % du montant total des cotisations 
initiales. »  
  
Article 11  
  
  
Aux articles R. 243-19, R. 243-19-1 et R. 243-20-1, la référence : « L. 243-14 » est 
remplacée par la référence : « L. 133-5-5 ».  
  
Article 12  
  
  
L’article R. 243-20 est ainsi modifié :  
  
1° Au premier alinéa, après la référence : « L. 131-6 », est insérée la référence : « L. 
133-5-5 » et la référence : « L. 243-14 » est supprimée ;  
  
2° Au deuxième alinéa, les mots : « dans les cas exceptionnels ou de force majeure » sont 
remplacés par les mots : « à titre exceptionnel, en cas d’événements présentant un 
caractère irrésistible et extérieur. » ;  



  
3° Le II est remplacé par les dispositions suivantes :  
  
« II.-Par dérogation aux dispositions du I, il ne peut pas être accordé de remise des 
majorations et des pénalités au titre du montant des cotisations et contributions afférentes 
aux rémunérations réintégrées à la suite du constat de l’infraction de travail dissimulé 
définie aux articles L. 8221-3 et L. 8221-5 du code du travail. »  
  
Article 13  
  
  
Aux articles R. 243-28 et R. 243-43, les mots : « R. 243-19 et R. 243-20 » sont remplacés 
par les mots : « R. 243-19, R. 243-20 et R. 243-59-4 ».  
  
Article 14  
  
  
L’article R. 243-43-4 est ainsi modifié : 
  
1° Au premier alinéa, les mots : « adresse par lettre recommandée avec demande d’avis 
de réception un courrier au cotisant » sont remplacés par les mots : « en informe le 
cotisant en » ; 
  
2° Au septième alinéa, les mots : « par courrier » sont supprimés.  
  
Article 15  
  
  
Au deuxième alinéa du I de l’article R. 243-45-1, la référence : « R. 242-5 » est remplacée 
par la référence : « R. 243-59-4 ».  
  
Article 16  
  
  
La section 4 du chapitre III du titre IV du livre II est ainsi modifiée :  
  
1° L’article R. 243-59est remplacé par les dispositions suivantes :   
  
« Art. R. 243-59.-I.-Tout contrôle effectué en application de l’article L. 243-7 est précédé, 
au moins quinze jours avant la date de la première visite de l’agent chargé du contrôle, de 
l’envoi par l’organisme effectuant le contrôle des cotisations et contributions de sécurité 
sociale d’un avis de contrôle.  
  
« Toutefois, l’organisme n’est pas tenu à cet envoi dans le cas où le contrôle est effectué 
pour rechercher des infractions aux interdictions mentionnées à l’article L. 8221-1 du code 
du travail. Dans ce dernier cas, si cette recherche n’a pas permis de constater de telles 
infractions et que l’organisme effectuant le contrôle entend poursuivre le contrôle sur 
d’autres points de la réglementation, un avis de contrôle est envoyé selon les modalités 
définies au premier alinéa.  
  
« Lorsque la personne contrôlée est une personne morale, l’avis de contrôle est adressé à 
l’attention de son représentant légal et envoyé à l’adresse du siège social de l’entreprise 



ou le cas échéant à celle de son établissement principal, telles que ces informations ont 
été préalablement déclarées. Lorsque la personne contrôlée est une personne physique, il 
est adressé à son domicile ou à défaut à son adresse professionnelle, telles que ces 
informations ont été préalablement déclarées.  
  
« Sauf précision contraire, cet avis vaut pour l’ensemble des établissements de la 
personne contrôlée.  
  
« Cet avis fait état de l’existence d’un document intitulé “ Charte du cotisant contrôlé ” 
présentant à la personne contrôlée la procédure de contrôle et les droits dont elle dispose 
pendant son déroulement et à son issue, sur le fondement du présent code. Il précise 
l’adresse électronique où ce document approuvé par arrêté du ministre chargé de la 
sécurité sociale, est consultable et indique qu’il est adressé au cotisant sur sa demande. 
Les dispositions contenues dans la charte sont opposables aux organismes effectuant le 
contrôle.  
  
« II.-La personne contrôlée a le droit pendant le contrôle de se faire assister du conseil de 
son choix. Il est fait mention de ce droit dans l’avis prévu aux précédents alinéas.  
  
« La personne contrôlée est tenue de mettre à disposition des agents chargés du contrôle 
mentionnés à l’article L. 243-7 tout document et de permettre l’accès à tout support 
d’information qui leur sont demandés par ces agents comme nécessaires à l’exercice du 
contrôle.  
  
« L’agent chargé du contrôle peut demander que les documents à consulter lui soient 
présentés selon un classement nécessaire au contrôle dont il aura au préalable informé la 
personne contrôlée.  
  
« Ces agents peuvent interroger les personnes rémunérées, notamment pour connaître 
leurs nom et adresse ainsi que la nature des activités exercées et le montant des 
rémunérations y afférentes, y compris les avantages en nature.  
  
« Dans le cas où le contrôle est effectué pour rechercher et constater des infractions aux 
interdictions mentionnées à l’article L. 8221-1 du code du travail, il est fait mention au 
procès-verbal d’audition du consentement de la personne entendue en application des 
dispositions de l’article L. 8271-6-1 du même code. La signature du procès-verbal 
d’audition par la personne entendue vaut consentement de sa part à l’audition.  
  
« III.-A l’issue du contrôle, les agents chargés du contrôle communiquent au représentant 
légal de la personne morale contrôlée ou au travailleur indépendant contrôlé une lettre 
d’observations datée et signée par eux mentionnant l’objet du contrôle, les documents 
consultés, la période vérifiée et la date de la fin du contrôle. Ce document mentionne, s’il y 
a lieu, les observations faites au cours du contrôle. Ces dernières sont motivées par chef 
de redressement. A ce titre, elles comprennent les considérations de droit et de fait qui 
constituent leur fondement et, le cas échéant, l’indication du montant des assiettes 
correspondant, ainsi que pour les cotisations et contributions sociales l’indication du mode 
de calcul et du montant des redressements et des éventuelles majorations et pénalités 
définies aux articles L. 243-7-2, L. 243-7-6 et L. 243-7-7 qui sont envisagés.  
  
« En cas de réitération d’une pratique ayant déjà fait l’objet d’une observation ou d’un 
redressement lors d’un précédent contrôle, la lettre d’observations précise les éléments 
caractérisant le constat d’absence de mise en conformité défini à l’article L. 243-7-6. Le 



constat d’absence de mise en conformité est contresigné par le directeur de l’organisme 
effectuant le recouvrement.  
  
« La lettre d’observations indique également à la personne contrôlée qu’elle dispose d’un 
délai de trente jours pour répondre à ces observations et qu’elle a, pour ce faire, la faculté 
de se faire assister d’un conseil de son choix.  
  
« Dans sa réponse, la personne contrôlée peut indiquer toute précision ou tout 
complément qu’elle juge nécessaire notamment en proposant des ajouts à la liste des 
documents consultés.  
  
« Lorsque la personne contrôlée répond avant la fin du délai imparti, l’agent chargé du 
contrôle est tenu de répondre. Chaque observation exprimée de manière circonstanciée 
par la personne contrôlée fait l’objet d’une réponse motivée. Cette réponse détaille, par 
motif de redressement, les montants qui, le cas échéant, ne sont pas retenus et les 
redressements qui demeurent envisagés.  
  
« IV.-A l’issue du délai mentionné au troisième alinéa du III ou des échanges mentionnés 
au III, afin d’engager la mise en recouvrement des cotisations, des majorations et 
pénalités faisant l’objet du redressement, l’agent chargé du contrôle transmet à 
l’organisme effectuant le recouvrement le procès-verbal de contrôle faisant état de ses 
observations, accompagné, s’il y a lieu, de la réponse de l’intéressé et de son propre 
courrier en réponse.  
  
« Le cas échéant, il communique également les observations ne conduisant pas à 
redressement mais appelant la personne contrôlée à une mise en conformité en vue des 
périodes postérieures aux exercices contrôlés, et exposant cette personne, si elle n’y 
procède pas, aux dispositions du deuxième alinéa du III du présent article.  
  
« Lorsqu’un solde créditeur en faveur de la personne contrôlée résulte de l’ensemble des 
points examinés, l’organisme le lui notifie et effectue le remboursement dans un délai 
maximum de quatre mois suivant sa notification.  
  
« Les dispositions du chapitre II du titre IV du livre Ier sont applicables aux observations 
de l’organisme ainsi qu’à l’avis de crédit, mentionnés respectivement aux deuxième et 
troisième alinéas du présent IV.  
  
« V.-Les documents mentionnés au présent article sont adressés à la personne contrôlée 
selon les modalités définies au troisième alinéa du I. » ;   
  
2° L’article R. 243-59-1 est remplacé par les dispositions suivantes :   
  
« Art. R. 243-59-1.-Lorsque les documents et les données nécessaires à l’agent chargé du 
contrôle sont dématérialisés, il peut, après avoir informé la personne contrôlée par écrit, 
procéder aux opérations de contrôle par la mise en œuvre de traitements automatisés en 
ayant recours au matériel informatique utilisé par la personne contrôlée. A la demande de 
l’agent chargé du contrôle, la personne contrôlée met à disposition un utilisateur habilité 
pour réaliser les opérations sur son matériel.  
  
« A compter de la date de réception de la demande de l’agent chargé du contrôle, la 
personne contrôlée dispose de quinze jours pour s’opposer par écrit à la mise en œuvre 
de traitements automatisés sur son matériel et l’informer de son choix, soit de :  



  
« 1° Mettre à la disposition de l’agent chargé du contrôle les copies des documents, des 
données et des traitements nécessaires à l’exercice du contrôle. Ces copies sont faites 
sur fichier informatique répondant aux normes définies par l’agent chargé du contrôle 
permettant les traitements automatisés et sont détruites avant l’engagement de la mise en 
recouvrement ;  
  
« 2° Prendre en charge lui-même tout ou partie des traitements automatisés. Dans ce cas, 
l’agent chargé du contrôle lui indique par écrit les traitements à réaliser, les délais 
accordés pour les effectuer ainsi que les normes des fichiers des résultats attendus.  
  
« A défaut de réponse de la personne contrôlée dans le délai mentionné au deuxième 
alinéa, l’agent chargé du contrôle peut procéder aux opérations de contrôle par la mise en 
place de traitements automatisés sur le matériel de la personne contrôlée. » ;   
  
3° L’article R. 243-59-2 est ainsi modifié :  
  
a) Les deux premiers alinéas sont remplacés par les dispositions suivantes :  
  
« Les agents chargés du contrôle peuvent proposer à la personne contrôlée d’utiliser les 
méthodes de vérification par échantillonnage et extrapolation définies par arrêté du 
ministre chargé de la sécurité sociale. Au moins quinze jours avant le début de cette 
vérification, l’agent chargé du contrôle indique à la personne contrôlée l’adresse 
électronique à laquelle sont consultables le document lui indiquant les différentes phases 
de la mise en œuvre de ces méthodes, les formules statistiques utilisées pour leur 
application et l’arrêté mentionné au présent alinéa.  
  
« La personne contrôlée bénéficie de ce délai pour informer par écrit l’agent chargé du 
contrôle de son opposition à l’utilisation de ces méthodes. Dès lors qu’elle entend s’y 
opposer, elle en informe l’agent chargé du contrôle, par écrit et dans les quinze jours 
suivant la remise des documents mentionnés à l’alinéa précédent. Dans ce cas, l’agent 
chargé du contrôle lui fait connaître le lieu dans lequel les éléments nécessaires au 
contrôle doivent être réunis. Ce lieu ne peut être extérieur aux locaux de la personne 
contrôlée qu’avec l’autorisation de cette dernière. L’agent chargé du contrôle fait 
également connaître les critères, conformes aux nécessités du contrôle, selon lesquels 
ces éléments doivent être présentés et classés.  
  
« La personne contrôlée dispose de quinze jours après notification des informations 
mentionnées au précédent alinéa pour faire valoir, le cas échéant, ses observations en 
réponse. A l’issue de ce délai, l’agent chargé du contrôle notifie à la personne contrôlée le 
lieu et les critères qu’il a définitivement retenus. La mise à disposition des éléments ainsi 
définis doit se faire dans un délai déterminé d’un commun accord entre l’agent chargé du 
contrôle et la personne contrôlée, mais qui ne peut être supérieur à soixante jours. 
Lorsque ces conditions ne sont pas remplies, l’opposition de la personne contrôlée à 
l’utilisation des méthodes de vérification par échantillonnage et extrapolation ne peut être 
prise en compte. » ;  
  
b) Au troisième alinéa, les mots : « l’employeur » sont remplacés par les mots : « la 
personne contrôlée » ;  
  
c) Le quatrième alinéa est remplacé par les dispositions suivantes :  
  



« La personne contrôlée peut présenter à l’agent chargé du contrôle ses observations tout 
au long de la mise en œuvre des méthodes de vérification par échantillonnage. Elle est 
invitée à faire part, le cas échéant, de ses observations sur la constitution de la base de 
sondage, sur l’échantillon obtenu et sur les résultats des vérifications effectuées sur 
chaque individu composant cet échantillon. Ces échanges peuvent être oraux. Lorsque la 
personne contrôlée décide d’exprimer un désaccord par écrit, l’agent chargé du contrôle 
répond de manière motivée par écrit aux observations de l’intéressée. » ;  
  
d) Le cinquième alinéa est ainsi modifié :  
  
-les mots : « Le document notifié par l’inspecteur du recouvrement à l’issue du contrôle, en 
application du cinquième alinéa de l’article R. 243-59 » sont remplacés par les mots : « La 
lettre d’observations mentionnée au III de l’article R. 243-59 » ; 
  
-les mots : « au cotisant » sont remplacés par les mots : « à la personne contrôlée » ;   
  
e) Le sixième alinéa est remplacé par les dispositions suivantes :  
  
« Dans le délai de trente jours à compter de la réception de la lettre d’observations 
mentionnée à l’alinéa précédent, la personne contrôlée peut informer l’organisme 
effectuant le contrôle de sa décision de procéder au calcul des sommes dont elle est 
redevable ou qu’elle a indûment versées pour la totalité des salariés concernés par 
chacune des anomalies constatées sur chacun des échantillons utilisés. » ;  
  
f) Le septième alinéa est ainsi modifié :  
  
-les mots : « l’employeur » sont remplacés par les mots : « la personne contrôlée » ; 
  
-les mots : « dont il est redevable » sont remplacés par les mots : « dont elle est redevable 
» ;   
  
g) Le huitième alinéa est ainsi modifié :  
  
-les mots : « l’employeur » sont remplacés par les mots : « la personne contrôlée » ; 
  
-les mots : « dont il est redevable » sont remplacés par les mots : « dont elle est redevable 
» ; 
  
-les mots : « ce dernier » sont remplacés par les mots : « cette dernière » ; 
  
-les mots : « avant la réponse de l’inspecteur du recouvrement aux éventuelles 
observations de l’employeur » sont remplacés par les mots : « avant la réponse motivée 
de l’agent chargé du contrôle aux éventuelles observations de la personne contrôlée. La 
motivation de la réponse est appréciée par observation. » ;   
  
h) Le neuvième alinéa est ainsi modifié :  
  
-les mots : « L’inspecteur du recouvrement » sont remplacés par les mots : « L’agent 
chargé du contrôle » ; 
  
-les mots : « l’employeur et de la réponse de l’inspecteur du recouvrement » sont 
remplacés par les mots : « la personne contrôlée et de la réponse de l’agent chargé du 



contrôle » ;   
  
4° L’article R. 243-59-3 est ainsi modifié :  
  
a) Au premier alinéa, les mots : « neuf salariés au plus » sont remplacés par les mots : « 
moins de onze salariés » ;  
  
b) Le troisième alinéa est remplacé par les dispositions suivantes :  
  
« En cas de non-transmission des éléments demandés ou lorsque l’examen des pièces 
nécessite d’autres investigations, un document est adressé à la personne contrôlée 
l’informant que le contrôle se poursuit dans les conditions fixées à l’article R. 243-59 à 
l’exception du I. » ;  
  
5° Après l’article R. 243-59-3 sont insérés les articles R. 243-59-4 à R. 243-59-9 ainsi 
rédigés :   
  
« Art. R. 243-59-4.-I.-Dans le cadre d’un contrôle effectué en application de l’article L. 
243-7, l’agent chargé du contrôle fixe forfaitairement le montant de l’assiette dans les cas 
suivants :  
  
« 1° La comptabilité de la personne contrôlée ne permet pas d’établir le chiffre exact des 
rémunérations, ou le cas échéant des revenus, servant de base au calcul des cotisations 
dues ;  
  
« 2° La personne contrôlée ne met pas à disposition les documents ou justificatifs 
nécessaires à la réalisation du contrôle ou leur présentation n’en permet pas l’exploitation.  
  
« Cette fixation forfaitaire est effectuée par tout moyen d’estimation probant permettant le 
chiffrage des cotisations et contributions sociales. Lorsque la personne contrôlée est un 
employeur, cette taxation tient compte, dans les cas mentionnés au 1°, notamment des 
conventions collectives en vigueur ou, à défaut, des salaires pratiqués dans la profession 
ou la région considérée. La durée de l’emploi est déterminée d’après les déclarations des 
intéressés ou par tout autre moyen de preuve.  
  
« En cas de travail dissimulé, cette fixation forfaitaire :  
  
« a) Peut être effectuée dans les conditions mentionnées à l’article L. 242-1-2 lorsque la 
personne contrôlée est un employeur ;  
  
« b) Peut être fixée, à défaut de preuve contraire, à hauteur pour chaque exercice contrôlé 
de trois fois la valeur annuelle du plafond mentionné à l’article L. 241-3 en vigueur à la 
date à laquelle le contrôle a débuté lorsque la personne contrôlée est un travailleur 
indépendant.  
  
« II.-En cas de carence de l’organisme créancier, le forfait est établi par le responsable du 
service mentionné à l’article R. 155-1.   
  
« Art. R. 243-59-5.-Lorsque la personne contrôlée est un travailleur indépendant et lorsque 
le revenu sur lequel sont assises les cotisations et contributions sociales après leur 
redressement par les organismes effectuant le recouvrement diffère des éléments qui ont 
été déclarés à l’administration fiscale et dont les organismes chargés du contrôle ont 



connaissance, ces derniers informent, après l’envoi de l’avertissement ou de la mise en 
demeure prévus à l’article L. 244-2, l’administration fiscale de ce revenu et lui transmettent 
les documents mentionnés aux premier et cinquième alinéas du III de l’article R. 243-59, 
au deuxième alinéa du IV de ce même article ainsi qu’à l’article R. 142-4 du présent 
code.   
  
« Art. R. 243-59-6.-I.-Lorsque les opérations de contrôle mentionnées à l’article L. 243-13 
prennent fin du fait du dépassement du délai mentionné à ce même article, l’agent chargé 
du contrôle informe par courrier la personne contrôlée des manquements constatés le cas 
échéant.  
  
« II.-Il ne peut être procédé une nouvelle fois à un contrôle portant sur tout ou partie de la 
période antérieure à la date d’envoi de l’avis de contrôle ayant donné lieu à l’information 
de clôture du contrôle.   
  
« Art. R. 243-59-7.-Le redressement établi en application des dispositions de l’article L. 
243-7 ne peut porter sur des éléments qui, ayant fait l’objet d’un précédent contrôle dans 
la même entreprise ou le même établissement n’ont pas donné lieu à observations de la 
part de l’organisme effectuant le contrôle dans les conditions prévues à l’article R. 243-59 
dès lors que :  
  
« 1° L’organisme a eu l’occasion, au vu de l’ensemble des documents consultés, de se 
prononcer en toute connaissance de cause sur ces éléments ;  
  
« 2° Les circonstances de droit et de fait au regard desquelles les éléments ont été 
examinés sont inchangées.   
  
« Art. R. 243-59-8.-La personne contrôlée peut se prévaloir de l’application d’une circulaire 
ou d’une instruction précisant l’interprétation de la législation en vigueur à l’attention des 
organismes effectuant le recouvrement et le contrôle des cotisations et contributions 
sociales, prise dans les conditions mentionnées à l’article L. 243-6-2. Sa demande est 
recevable tant que les sommes mises en recouvrement au titre d’une situation couverte 
par cette circulaire ou instruction n’ont pas un caractère définitif.  
  
« L’organisme effectuant le recouvrement informe la personne contrôlée dans un délai de 
deux mois à compter de la réception de la demande mentionnée à l’alinéa précédent, par 
motif de redressement, des montants qui, le cas échéant, sont annulés ainsi que, par motif 
de redressement, des montants dont elle reste redevable au titre de la mise en demeure 
prévue à l’article L. 244-2.   
  
« Art. R. 243-59-9.-I.-Les formalités prévues aux articles R. 243-43-4, R. 243-59, R. 
243-59-1 et R. 243-59-2 peuvent être effectuées par la personne contrôlée par tout moyen 
donnant date certaine à leur réception. Celles qui sont prévues aux articles R. 142-1 et R. 
243-59-8 sont adressées par lettre recommandée avec demande d’avis de réception.  
  
« II.-Les formalités effectuées par l’organisme effectuant le recouvrement sont réalisées 
comme suit :  
  
« 1° Les formalités prévues aux articles R. 243-43-4, R. 243-59, excepté celles qui sont 
prévues au premier alinéa du I et au troisième alinéa du II, R. 243-59-6, R. 243-59-8 et R. 
244-1 sont effectuées par lettre recommandée avec demande d’avis de réception ;  
  



« 2° Les formalités prévues aux articles R. 243-59-1, R. 243-59-2 et celles qui sont 
mentionnées au premier alinéa du I et au troisième alinéa du II de l’article R. 243-59 sont 
effectuées par tout moyen permettant de rapporter la preuve de la date leur réception. »  
  
Article 17  
  
  
L’article R. 243-60 est ainsi modifié : 
  
1° Au premier alinéa, les mots : « l’employeur » sont remplacés par les mots : « la 
personne contrôlée » ; 
  
2° Au second alinéa, les mots : « l’employeur » sont remplacés par les mots : « la 
personne contrôlée » et les mots : « de Paris et de la région parisienne » sont remplacés 
par les mots : « de l’Ile-de-France ».  
  
Article 18  
  
  
Le premier alinéa de l’article R. 243-60-3 est ainsi modifié : 
  
1° Les mots : « le document mentionné au cinquième alinéa » sont remplacés par les mots 
: « la lettre d’observations mentionnée au premier alinéa du III » ; 
  
2° Les mots : « au cotisant » sont remplacés par les mots : « à la personne contrôlée ».  
  
Article 19  
  
  
L’article R. 243-61 est abrogé.  
  
Article 20  
  
  
L’article R. 244-1est ainsi modifié :  
  
1° Le premier alinéa est remplacé par les dispositions suivantes :  
  
« L’avertissement ou la mise en demeure précise la cause, la nature et le montant des 
sommes réclamées, les majorations et pénalités qui s’y appliquent ainsi que la période à 
laquelle elles se rapportent. » ;  
  
2° Après le premier alinéa, il est inséré un alinéa ainsi rédigé :  
  
« Lorsque la mise en demeure ou l’avertissement est établi en application des dispositions 
de l’article L. 243-7, le document mentionne au titre des différentes périodes annuelles 
contrôlées les montants notifiés par la lettre d’observations corrigés le cas échéant à la 
suite des échanges entre la personne contrôlée et l’agent chargé du contrôle. La référence 
et les dates de la lettre d’observations et le cas échéant du dernier courrier établi par 
l’agent en charge du contrôle lors des échanges mentionnés au III de l’article R. 243-59 
figurent sur le document. Les montants indiqués tiennent compte des sommes déjà 
réglées par la personne contrôlée. »  



  
Article 21  
  
  
I. - Au deuxième alinéa de l’article R. 612-9, au premier alinéa de l’article R. 612-10 et au 
premier alinéa de l’article R. 612-11, les mots : « délai d’un mois » sont remplacés par les 
mots : « délai de deux mois ». 
  
II. - A l’article D. 242-23, les références : « R. 243-18 et R. 243-19 » sont remplacés par 
les références : « R. 243-18, R. 243-19 et R. 243-59-4 ».  
  
Titre II : DISPOSITIONS RELATIVES AU RÉGIME AGRICOLE  
  
  
Article 22  
  
  
Les dispositions du code rural et de la pêche maritime sont modifiées conformément aux 
dispositions des articles 23 à 35 du présent décret.  
  
Article 23  
  
  
L’article R. 725-12est ainsi modifié :  
  
1° Le huitième alinéa est supprimé ;  
  
2° Après le seizième alinéa, il est ajouté un alinéa ainsi rédigé :  
  
« L’opposition peut être notifiée par voie électronique dans les conditions définies par le 
décret n° 2015-243 du 2 mars 2015 relatif à la notification, par voie électronique, aux 
établissements de crédit, aux sociétés de financement et aux organismes gérant des 
régimes de protection sociale de certains actes pris en vue du recouvrement des créances 
de toute nature. »  
  
Article 24  
  
  
L’article R. 731-20 est complété par un alinéa ainsi rédigé :  
  
« V.-En cas de rectification par l’administration fiscale des revenus retenus pour le calcul 
des cotisations et contributions de sécurité sociale, cette dernière en informe les 
organismes compétents qui peuvent procéder à la révision du montant des cotisations 
déterminées en application du II.»  
  
Article 25  
  
  
Au premier alinéa du I de l’article R. 731-69, après les mots : « les majorations et pénalités 
prévues », sont insérés les mots : « à l’article L. 133-5-5 du code de la sécurité sociale,».  
  
Article 26  



  
  
L’article R. 731-75 est ainsi modifié :  
  
1° Le premier alinéa du I est remplacé par les dispositions suivantes :  
  
« I.-Dans les cas autres que ceux mentionnés à l’article R. 731-69, les conseils 
d’administration des caisses de mutualité sociale agricole ou les commissions de recours 
amiable prévues à l’article R. 142-1 du code de la sécurité sociale ayant reçu délégation à 
cet effet peuvent accorder la remise totale ou partielle des pénalités et majorations de 
retard prévues aux articles L. 731-13-2, L. 731-22, R. 731-20, R. 731-21, R. 731-68, 
premier alinéa, et D. 731-41, dans des conditions fixées au présent article. » ;  
  
2° Au second alinéa du I, les mots : « en raison de circonstances exceptionnelles ou dans 
les cas de force majeure » sont remplacés par les mots : « à titre exceptionnel, en cas 
d’événements présentant un caractère irrésistible et extérieur. » ;  
  
3° Après le troisième alinéa, il est inséré un alinéa ainsi rédigé :  
  
« Les directeurs des caisses de mutualité sociale agricole sont compétents pour accorder 
la remise totale ou partielle des pénalités et majorations de retard mentionnées au premier 
et au deuxième alinéa, dès lors que les demandes de remise portent sur des montants 
inférieurs ou égaux à un seuil fixé par arrêté du ministre chargé du budget, du ministre 
chargé de la sécurité sociale et du ministre chargé de l’agriculture. » ;  
  
4° Les II et III sont remplacés par les dispositions suivantes :  
  
« II.-Les bordereaux d’appel des cotisations et contributions sociales, d’émission des 
pénalités et des majorations de retard et les échéanciers de paiement prévus au 4° de 
l’article R. 726-1, selon les cas, doivent faire mention de la faculté offerte aux intéressés, à 
peine de nullité, de la possibilité de solliciter la remise des pénalités et majorations de 
retard.  
  
« III.-La demande doit être écrite et motivée. Elle doit être formulée dans le délai de six 
mois suivant le paiement de la totalité des cotisations et contributions sociales ayant 
donné lieu à l’application des pénalités et majorations de retard, sous peine de forclusion.  
  
« La conclusion d’un échéancier de paiement des cotisations et contributions sociales vaut 
pour le débiteur demande implicite de remise des pénalités et majorations de retard 
prévue à l’alinéa précédent. Toutefois, lorsque l’échéancier n’est pas respecté, une 
demande de remise doit être formulée dans les conditions prévues au présent article.  
  
« IV.-La décision tant du directeur que celle du conseil d’administration ou de la 
commission de recours amiable mentionnée au I est motivée. Elle est notifiée par tout 
moyen donnant date certaine à sa réception par le demandeur de la remise.  
  
« Pour les contestations relatives aux décisions tant du directeur que celles du conseil 
d’administration ou de la commission de recours amiable mentionnée au premier alinéa, le 
délai d’un mois mentionné à l’article R. 142-18 du code de la sécurité sociale est porté à 
trois mois. Le tribunal des affaires de sécurité sociale statue en dernier ressort, quel que 
soit le chiffre de la demande.  
  



« V.-Les décisions de remise accordées par les conseils d’administration ou les 
commissions de recours amiable mentionnées au I sont approuvées par le responsable du 
service mentionné à l’article R. 155-1 du code de la sécurité sociale, dès lors que le 
montant des pénalités et majorations de retard accordé excède le seuil fixé par l’arrêté 
mentionné au quatrième alinéa du I. »  
  
Article 27  
  
  
Au premier alinéa de l’article R. 741-25, après les mots : « Les pénalités et majorations de 
retard prévues », sont insérés les mots : « à l’article L. 133-5-5 du code de la sécurité 
sociale, ».  
  
Article 28  
  
  
L’article R. 741-26 est remplacé par les dispositions suivantes :   
  
« Art. R. 741-26.-I.-Dans les cas autres que ceux mentionnés à l’article R. 741-25, les 
conseils d’administration des caisses de mutualité sociale agricole ou les commissions de 
recours amiable prévues à l’article R. 142-1 du code de la sécurité sociale ayant reçu 
délégation à cet effet peuvent accorder la remise totale ou partielle des pénalités et des 
majorations de retard prévues à l’article R. 741-22 et au premier alinéa de l’article R. 
741-23, aux articles R. 741-82 et R. 741-83, aux articles L. 243-7-6 et D. 133-11 du code 
de la sécurité sociale et à l’article D. 1221-19 du code du travail.  
  
« La majoration de 0,4 % mentionnée au deuxième alinéa de l’article R. 741-23 du présent 
code peut faire l’objet d’une remise, lorsque les cotisations et contributions sociales ont 
été acquittées dans le délai de trente jours qui suit la date limite d’exigibilité ou, à titre 
exceptionnel, en cas d’événements présentant un caractère irrésistible et extérieur.  
  
« Les directeurs des caisses de mutualité sociale agricole sont compétents pour accorder 
la remise totale ou partielle des pénalités et majorations de retard mentionnées aux 
premier et deuxième alinéas, dès lors que les demandes de remise portent sur des 
montants inférieurs ou égaux au seuil fixé par arrêté des ministres chargés du budget, de 
la sécurité sociale et de l’agriculture.  
  
« II.-Les bordereaux d’appel des cotisations et contributions sociales, d’émission des 
pénalités et des majorations de retard et les échéanciers de paiement prévus au 4° de 
l’article R. 726-1, selon les cas, font mention de la faculté offerte aux intéressés, à peine 
de nullité, de la possibilité de solliciter la remise des pénalités et majorations de retard.  
  
« III.-La demande est écrite et motivée. Elle est formulée dans le délai de six mois suivant 
le paiement de la totalité des cotisations et contributions sociales ayant donné lieu à 
l’application des pénalités et majorations de retard, sous peine de forclusion.  
  
« La conclusion d’un échéancier de paiement des cotisations et contributions sociales vaut 
pour le débiteur demande implicite de remise des pénalités et majorations de retard 
prévue à l’alinéa précédent. Toutefois, lorsque l’échéancier n’est pas respecté, une 
demande de remise doit être formulée dans les conditions prévues au présent article.  
  
« IV.-La décision tant du directeur que celle du conseil d’administration ou de la 



commission de recours amiable mentionnée au premier alinéa est motivée. Elle est 
notifiée par tout moyen donnant date certaine à la réception de la remise par le 
demandeur.  
  
« Pour les contestations relatives aux décisions tant du directeur que celles du conseil 
d’administration ou de la commission de recours amiable mentionnée au premier alinéa du 
I, le délai d’un mois mentionné à l’article R. 142-18 du code de la sécurité sociale est porté 
à trois mois. Le tribunal des affaires de sécurité sociale statue en dernier ressort, quel que 
soit le chiffre de la demande.  
  
« V.-Par dérogation aux dispositions du I, il ne peut pas être accordé de remise des 
majorations et des pénalités au titre du montant des cotisations et contributions afférentes 
aux rémunérations réintégrées à la suite du constat de l’infraction de travail dissimulé 
définie à l’article L. 8221-5 du code du travail.  
  
« VI.-Les décisions de remise accordées par les conseils d’administration ou les 
commissions de recours amiable mentionnées au premier alinéa du I, sont approuvées 
par le responsable du service mentionné à l’article R. 155-1 du code de la sécurité sociale, 
dès lors que le montant des pénalités et majorations de retard accordé excède le seuil fixé 
par l’arrêté mentionné au troisième alinéa du I. »  
  
Article 29  
  
  
L’article R. 741-27 est ainsi modifié : 
  
1° Au premier alinéa, les mots : « majorations et pénalités » sont remplacés par les mots : 
« pénalités et majorations de retard » et après les mots : « afférentes aux cotisations » 
sont insérés les mots : « et contributions sociales » ; 
  
2° Au quatrième alinéa, après les mots : « prévues aux articles », sont insérés les mots : « 
L. 133-5-5, R. 741-22, ».  
  
Article 30  
  
  
Les dispositions de l’article R. 741-28 sont abrogées.  
  
Article 31  
  
  
A l’article R. 741-29, après les mots : « prévues aux articles », sont insérés les mots : « L. 
351-4 du code rural et de la pêche maritime, ».  
  
Article 32  
  
  
Il est rétabli l’article R. 741-38 ainsi rédigé :   
  
« Art. R. 741-38.-L’article R. 243-10 du code de la sécurité sociale est applicable au 
régime agricole sous réserve de remplacer les références aux articles R. 243-16 et R. 
243-18 par les références aux articles R. 741-22 et R. 741-23 du présent code. »  



  
Article 33  
  
  
A l’article R. 741-84, après les mots : « à l’article R. 741-83 », sont insérés les mots : « 
ainsi que celles prévues à l’article L. 133-5-5 du code de la sécurité sociale ».  
  
Article 34  
  
  
A l’article R. 741-92, après les mots : « Les dispositions des articles », sont insérés les 
mots : « L. 133-5-5 du code de la sécurité sociale, ».  
  
Article 35  
  
  
Le deuxième alinéa de l’article D. 731-41 est supprimé.  
  
Article 36  
  
  
I.-A l’article 3 du décret du 5 novembre 2015 susvisé, après les mots : « 7 novembre 2015 
», sont ajoutés les mots : « sauf en ce qui concerne la dernière procédure mentionnée à 
l’annexe 1, pour laquelle elles entrent en vigueur le 7 novembre 2016 ».  
  
II.-L’annexe 1 au décret du 5 novembre 2015 susvisé est ainsi modifiée :  
  
1° En première colonne, il est ajouté les mots : « Procédure de contrôle de la déclaration 
et du paiement des cotisations et contributions sociales par les employeurs et les 
travailleurs indépendants » ;  
  
2° En seconde colonne, et en regard des mots ajoutés en première colonne par le 1°, il est 
ajouté les mots : « application de la dernière phrase du I de l’article R. 243-59-9 du code 
de la sécurité sociale aux formalités incombant aux personnes contrôlées au titre des 
articles R. 142-1 et R. 243-59-8 du même code ».  
  
Article 37  
  
  
I. - Les dispositions des articles 2, 3, 8, 9, 13, 15, le 1° de l’article 16 à l’exception du 
sixième alinéa, les 2° à 4° de l’article 16 à l’exception du a du 4°, les deuxième à dixième 
alinéas du 5° de l’article 16, le II de l’article 21, l’article 24 et l’article 32 s’appliquent aux 
contrôles engagés à compter du lendemain de la publication du présent décret. 
  
II. - Les dispositions de l’article 36 entrent en vigueur le 7 novembre 2016. 
  
III. - Les dispositions de l’article 4 et du I de l’article 21 s’appliquent aux mises en demeure 
notifiées à compter du 1er janvier 2017. 
  
IV. - Les dispositions des articles 5, 10, 20 et 32, du sixième alinéa du 1° et du a du 4° de 
l’article 16 entrent en vigueur au 1er janvier 2017.  
  



Article 38  
  
  
Le ministre des finances et des comptes publics, la ministre des affaires sociales et de la 
santé, le ministre de l’agriculture, de l’agroalimentaire et de la forêt, porte-parole du 
Gouvernement, et le secrétaire d’Etat chargé du budget sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la 
République française.  
  
  
Fait le 8 juillet 2016.  
  
Manuel Valls  
Par le Premier ministre :  
  
Le ministre des finances et des comptes publics,  
Michel Sapin  
  
La ministre des affaires sociales et de la santé,  
Marisol Touraine  
  
Le ministre de l’agriculture, de l’agroalimentaire et de la forêt, porte-parole du 
Gouvernement,  
Stéphane Le Foll  
  
Le secrétaire d’Etat chargé du budget,  
Christian Eckert  
  
  
  
 


